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NOTE DE SYNTHESE à destination des citoyens retraçant les informations 
financières essentielles du budget primitif 2026 

 
 
L’article L 2313-1 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit qu’« une présentation 
brève et synthétique retraçant les informations financières essentielles est jointe au budget 
primitif afin de permettre aux citoyens d’en saisir les enjeux ». 
 
La présente note répond à cette obligation. 

 
 

 
 
Le budget primitif retrace l’ensemble des dépenses et des recettes autorisées et prévues pour 
l’année 2026. Il respecte les principes budgétaires : annualité, universalité, unité, équilibre et 
antériorité. Il constitue le premier acte obligatoire du cycle budgétaire annuel de la collectivité.  
 
Il doit être voté par l’assemblée délibérante avant le 15 avril de l’année à laquelle il se rapporte, 
ou le 30 avril l’année de renouvellement de l’assemblée, et transmis au représentant de l’État 
dans les 15 jours qui suivent son approbation.  
 
Par cet acte, le Maire, ordonnateur, est autorisé à effectuer les opérations de recettes et de 
dépenses inscrites au budget, pour la période qui s’étend du 1er janvier au 31 décembre de 
l’année civile. 
 
Le budget primitif 2026 est voté le 19 février 2026 par le Conseil Municipal. Il a été élaboré sur 
les bases du rapport d’orientations budgétaires présenté lors de la séance du Conseil 
Municipal du 26 janvier 2026. 
 
Le budget de la collectivité se structure en deux sections :  

- la section de fonctionnement qui retrace la gestion des affaires courantes, et inclut le 
versement des salaires des agents municipaux, les dépenses d’assurance, de fluides 
dans les divers bâtiments et équipements (eau, électricité, gaz), ou encore les 
subventions aux associations ; 

- la section d’investissement, qui a pour vocation de financer les travaux destinés à 
améliorer et augmenter le patrimoine de la Ville. 

 

 

I. Le cadre général du budget 
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L’équilibre du Budget 2026 de la commune se présente comme suit :  
 
BP 2026 Ville Dépenses Recettes 
Fonctionnement 21 527 711,45 € 21 527 711,45 € 
Investissement 17 082 373,21 € 17 082 373,21 € 
TOTAL 38 610 084,66 € 38 610 084,66 € 
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A. Les dépenses   
 

 
 
Les dépenses réelles de fonctionnement s’élèvent à 12 562 102 € pour 2026 soit une baisse 
de 53 475 € par rapport à 2025 (-0,42%).  
 
Ces dépenses regroupent les salaires des agents municipaux, l’entretien/maintenance et la 
consommation des bâtiments et équipements communaux, les prestations de service, les 
achats de fournitures et autres consommables, les subventions versées aux associations, les 
intérêts des emprunts contractés. 
 
 Sur le chapitre 011 « charges à caractère général », le budget de 3,670 M€ a été 

construit en intégrant l’impact des prix négociés en 2024 sur les contrats d’énergie pour 
l’exercice 2026 (gaz et électricité). Ce chapitre est en baisse de 8,31 % compte tenu de 
l’ajustement des prix et consommations sur les dépenses d’énergie (variation de BP à 
BP) ;   
 

 Sur le chapitre 012 « charges de personnel », une enveloppe de 6 100 000 € est 
inscrite. Le BP 2026 se doit raisonnablement de tenir compte des éléments suivants : 
 

- Les effectifs prévus en 2026 ; 
- Les avancements d’échelon 2026 ; 
- L’augmentation du taux de la CNRACL : passage de 34.65 % à 37.65% soit un surcoût 

de 73 K€ par rapport à l’an dernier ; 
- Les effectifs pour assurer le recensement de la population : +50 K€, 
- Les heures supplémentaires à payer pour les élections municipales : +7,8 K€ 
- Les prévisions de mouvements de personnel (départs à la retraite, recrutements à venir, 

…). 
 

 Sur le chapitre 014 « atténuations de produits », une provision est inscrite à hauteur de 
350 000 €, dans l’attente de la notification de l’Etat ; 

 
 Sur le chapitre 65 « autres charges de gestion courante », l’augmentation est de 1,44% 

soit 30,7K€. Le chapitre contient principalement des charges structurelles telles que des 

CFU 2024 BP 2025 
CFU 

PREVISIONNEL 
2025 

BP 2026 
Variation en € 

entre BP
Variation en % 

entre BP

011 charges à caractère général 2 971 675 €          4 002 609 €             3 512 209 €             3 670 126 €             332 483 €-                -8,31%
012 charges de personnel 5 741 755 €          6 100 000 €             5 859 078 €             6 100 000 €             -  €                         0,00%
014 atténuations de produits -  €                      99 000 €                  93 521 €                  350 000 €                251 000 €                253,54%
65 autres charges de gestion courante 1 951 193 €          2 125 303 €             1 954 071 €             2 155 989 €             30 686 €                  1,44%
66 charges financières 72 068 €                68 665 €                  68 608 €                  60 987 €                  7 678 €-                     -11,18%
67 charges exceptionnelles 26 970 €                20 000 €                  20 436 €                  25 000 €                  5 000 €                     25,00%
68 dotations aux provisions -  €                      200 000 €                100 000 €                200 000 €                -  €                         0,00%

10 763 661 €        12 615 577 €          11 607 923 €          12 562 102 €          53 475 €-                  -0,42%
023 virement à la section d'investissement 4 812 698 €          7 424 385 €             7 424 385 €             7 595 610 €             171 225 €                2,31%
042 opération d'ordre entre sections 1 354 063 €          1 115 000 €             1 028 144 €             1 370 000 €             255 000 €                22,87%

6 166 761 €          8 539 385 €             8 452 529 €             8 965 610 €             426 225 €                4,99%
16 930 422 €        21 154 962 €          20 060 452 €          21 527 711 €          372 749 €                1,76%

chapitre

TOTAL DES DEPENSES REELLES DE FONCTIONNEMENT

TOTAL DES DEPENSES D'ORDRE DE FONCTIONNEMENT
TOTAL DES DEPENSES DE L'EXERCICE

II. La section de fonctionnement 
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participations au sein des organismes satellites (CCAS, associations, SDEHG, SMEA 
31, SDIS, SIVU Musique…) ; 
 

 Sur le chapitre 66, le remboursement des intérêts de la dette pour 61 K€. 
 

 

 
 

 
B. Les recettes  

 

 

 
Les recettes de fonctionnement comprennent les sommes encaissées par la Ville au titre de la 
fiscalité locale (taxes foncières et taxe d’habitation sur les résidences secondaires), les 
dotations versées par l’Etat, les prestations fournies aux usagers, les redevances pour 
occupation du domaine public, l’attribution de compensation de l’intercommunalité. 
 
 Les compensations d’exonération : des évolutions prévues annuellement seront 

intégrées aux budgets. Etant donné qu'il s'agit de variables d'ajustement, les prévisions 
seront affinées lors de la réception de l'état fiscal 1259. 346 274 € ont été perçus en 
2025 au titre des seules taxes foncières. A ce stade, ce montant est reporté sur le BP 
2026. 
 

CFU 2024 BP 2025 
CFU 

PREVISIONNEL 
2025 

BP 2026 
Variation en € 

entre BP
Variation en % 

entre BP

013 atténuations de charges 139 155 €              90 000 €                  115 883 €                90 000 €                  -  €                         0,00%
70 produits (services, domaines et ventes) 552 642 €              450 150 €                670 156 €                481 408 €                31 258 €                  6,94%
73 impôts et taxes 6 649 989 €          6 585 096 €             6 742 491 €             6 491 701 €             93 395 €-                  -1,42%

731 fiscalité locale 6 437 602 €          6 163 682 €             6 603 805 €             6 390 291 €             226 609 €                3,68%
74 dotations et participations 937 280 €              439 310 €                723 618 €                450 274 €                10 964 €                  2,50%
75 autres produits de gestion courante 527 793 €              487 900 €                785 720 €                474 300 €                13 600 €-                  -2,79%
76 produits financiers 14 €                        -  €                         12 €                          -  €                         -  €                         
77 produits exceptionnels 450 506 €              -  €                         48 403 €                  -  €                         -  €                         
78 reprises sur provisions -  €                      -  €                         -  €                         -  €                         -  €                         

15 694 981 €        14 216 138 €          15 690 088 €          14 377 974 €          161 836 €                1,14%

ORDRE 4 612 664 €          6 938 824 €             6 953 179 €             7 149 737 €             210 913 €                3,04%
042 opération d'ordre entre sections 109 802 €              41 069 €                  55 424 €                  41 069 €                  -  €                         0,00%
002 excédent reporté en fonctionnement 4 502 862 €          6 897 755 €             6 897 755 €             7 108 668 €             210 913 €                3,06%

TOTAL 20 307 645 €        21 154 962 €          22 643 267 €          21 527 711 €          372 749 €                1,76%

chapitre

TOTAL DES RECETTES REELLES DE FONCTIONNEMENT

Accusé de réception en préfecture
031-213104334-20260219-202602FIN013-BF
Reçu le 25/02/2026



5 

 

 S’agissant de la DGF, rappelons que Portet n’est pas éligible à la dotation de solidarité 
urbaine sur la base des critères actuels et une incertitude pèse sur la dotation de 
solidarité rurale en fonction des calculs de l’Etat qui n’ont pas encore été communiqués 
à ce jour ; 
 

 Un produit fiscal de 5,294 M€ est inscrit pour la taxe foncière sur le bâti, la taxe sur le 
foncier non bâti, la taxe d’habitation sur les résidences secondaires et l’effet du 

coefficient correcteur, dans l’attente de la notification de l’état fiscal n°1259. A noter, 
pas d’augmentation de taux en 2026 ; 
 

 Une enveloppe de 6,492 M€ d’attribution de compensation (AC) est budgétée, à verser 
par le Muretain Agglomération. Ce montant sera modifié en cours ou fin d’année en 
fonction de l’actualisation des coûts des services communs ; 
 

 S’agissant des autres taxes et de manière prudentielle, les montants suivants sont 
inscrits au budget 2026 : 450 K€ pour la taxe locale sur la publicité extérieure, 450 K€ 
pour les droits de mutation immobiliers, 142 K€ pour la taxe sur les pylônes et 50 K€ 
pour la taxe de séjour ; 
 

 Les recettes tarifaires sont estimées à 481 K€ ; 
 

 Les recettes de gestion courante (composées des locations) sont budgétées à 474 K€ 
sur la base des contrats en cours, avec notamment la location de bâtiments situés au 
Centre Technique Municipal, dans l’ancien local de la Police municipale au village, et 
au Tiers-Lieu « Le Rucher Portésien » ;  
 

 Une hypothèse prudente de subventionnement de la CAF aux structures (enfance, 
jeunesse…) de 38 K€. 

 

 
 

A. Les dépenses 
 

 
 
Les crédits inscrits se décomposent de la manière suivante : 
 

chapitre CFU 2024 BP 2025 
CFU 

PREVISIONNEL 
2025 

BP 2026 Variation en € Variation en %

20 Immobilisations incorporelles 89 621 €                133 912 €                61 278 €                  189 600 €                55 688 €                  42%
204 Subvention d'équipement 901 386 €              673 493 €                1 170 285 €             1 996 500 €             1 323 007 €             196%
21 Immobilisations corporelles 2 914 150 €          7 707 328 €             3 921 214 €             8 439 604 €             732 276 €                10%
23 Immobilisations en cours 309 452 €              12 700 €                  219 797 €                36 100 €                  23 400 €                  184%
26 Participations, créances rattachées à des partici. 100 €                      -  €                         -  €                         -  €                         
16 Emprunts 571 261 €              403 000 €                404 000 €                408 070 €                5 070 €                     1%
45 Dépenses de tiers 792 €                      -  €                         828 €                        2 000 €                     2 000 €                     

458111 Opérations sous mandat 1 623 926 €             90 000 €                  90 000 €                  
RAR Restes à réaliser 2 395 818 €          1 935 169 €             1 935 169 €             2 201 859 €             266 690 €                14%

7 182 580 €          10 865 602 €          9 336 496 €             13 363 733 €          2 498 131 €             23%
001 Déficit reporté en investissement 3 716 168 €          779 030 €                779 030 €                2 636 388 €             1 857 358 €             238%
040 Opération d'ordre entre sections 109 802 €              41 069 €                  55 424 €                  41 069 €                  -  €                         0%
041 Opérations patrimoniales -  €                      150 000 €                14 873 448 €          1 041 183 €             891 183 €                594%

ORDRE 3 825 970 €          970 099 €                15 707 902 €          3 718 640 €             2 748 541 €             283%
TOTAL 11 008 550 €        11 835 701 €          25 044 398 €          17 082 373 €          5 246 672 €             44%

TOTAL DES DEPENSES REELLES D'INVESTISSEMENT

 
III. La section d’investissement 
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 0,190 M€ sur le chapitre 20 « immobilisations incorporelles » pour des frais d’études 
et frais informatiques ; 

 1,997 M€ sur le chapitre 204 « subventions d’équipement versées » pour les 
travaux des concessionnaires (SDEHG ; SAGe ; droit de tirage voirie avec le Muretain 
Agglo) ; 

 8,440 M€ sur le chapitre 21 « immobilisations corporelles » : principalement avec 2 
M€ pour les travaux pour l’amélioration de la qualité énergétique des bâtiments des 
écoles et la désimperméabilisation des cours d’école – Curie et Prévert ; 

 0,036 M€ sur le chapitre 23 « immobilisations en cours » : essentiellement pour des 
travaux de restauration des collections et œuvres d’art ; 

 0,408 M€ pour le remboursement du capital de l’emprunt. 
 

 
B. Les recettes 

 

 
 
Les recettes d’investissement de la Ville sont constituées notamment de : 
 
 8,966 M€ d’autofinancement dont 1,370 M€ au titre de l’autofinancement obligatoire 

(amortissements) et 7,596 M€ au titre de l’autofinancement complémentaire (virement 
de la section de fonctionnement) ;  
 

 2,898 M€ d’excédents de fonctionnement capitalisés ; 
 

 1,840 M€ au titre du FCTVA ; 
 

 1,041 M€ pour des écritures d’ordre liées à des opérations patrimoniales ; 
 
 0,283 M€ de produits de cessions liés à la vente d’une partie du bâtiment sis 129 

ancienne route Impériale destiné à accueillir le Centre Médico Psycho-
Pédagogique (solde 2026 une fois le bâtiment livré) ; 

 
 0,062 M€ de produits de cession ; 

 
 0,050 M€ de taxe d’aménagement. 

chapitre CFU 2024 BP 2025 
CFU 

PREVISIONNEL 
2025 

BP 2026 Variation en € Variation en %

13 Subventions d'investissement 1 600 085 €          485 976 €                1 089 588 €             -  €                         485 976 €-                -100%

10 Dotations, fonds divers et réserves 4 875 711 €          2 002 165 €             1 802 783 €             4 788 475 €             2 786 310 €             139%

024 Produit des cessions -  €                      1 100 000 €             -  €                         62 000 €                  1 038 000 €-             -94%
45 Recettes de tiers 1 992 €                  -  €                         828 €                        2 000 €                     2 000 €                     

458211 Opérations sous mandat 1 133 333 €             283 333 €                283 333 €                

RAR Restes à réaliser 2 075 536 €          1 422 034 €             1 422 034 €             1 939 772 €             517 738 €                36%

8 553 324 €          5 010 175 €             5 448 567 €             7 075 581 €             2 065 406 €             41%

001 Excédent reporté en investissement -  €                      -  €                         -  €                         -  €                         -  €                         

021 Virement de la section de fonctionnement 4 812 698 €          7 424 385 €             7 424 385 €             7 595 610 €             171 225 €                2%

040 Opération d'ordre entre sections 1 354 063 €          1 115 000 €             1 028 144 €             1 370 000 €             255 000 €                23%

041 Opérations patrimoniales -  €                      150 000 €                14 873 448 €          1 041 183 €             891 183 €                594%

ORDRE 6 166 761 €          8 689 385 €             23 325 977 €          10 006 793 €          1 317 408 €             15%

TOTAL 14 720 085 €        13 699 560 €          28 774 544 €          17 082 373 €          3 382 813 €             25%

TOTAL DES RECETTES REELLES D'INVESTISSEMENT
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L’observation de l’évolution des épargnes dans les prévisions budgétaires montre qu’elles 
sont préservées à un niveau toujours positif pour 2026, ce qui permet de financer la section 
d’investissement sans recourir à l’emprunt.  

 

La capacité de désendettement mesurée par le rapport entre le stock de dette et l’épargne 
brute dégagée doit atteindre un niveau compatible avec la durée de vie moyenne des 
emprunts, à savoir une durée proche de 12 ans et en tout cas largement inférieure à 15 ans.  

Au budget primitif 2026, la capacité de désendettement s’élève à 1,4 ans.  

L’encours de dette consolidé s’élève à 3,717 M€ au 1er janvier 2026. 

 
 
 
 
 
 

 

 
 

 
 
 
 

CA 2020 CA 2021 CA 2022 CA 2023 CFU 2024 CFU 2025 BP 2026
Produits de fonctionnement courant 12 051 172      12 968 273      13 042 888      14 401 532      15 137 378      15 641 685      14 377 974      
Charges de fonctionnement courant 10 605 224      9 499 505        10 354 293      11 093 138      10 805 010      11 587 487      12 276 115      
Epargne de gestion 3 037 581        3 006 572        2 762 900        2 345 513        4 397 870        4 222 794        2 101 859        
Epargne brute 2 985 443        2 961 135        2 706 373        2 258 729        4 332 354        4 154 186        2 040 872        
Taux d'épargne brute (en %) 24,77% 22,83% 20,75% 15,68% 28,62% 26,56% 14,19%
Epargne nette 2 622 160        2 611 412        2 292 886        1 674 739        3 759 597        3 750 186        1 632 802        

 
IV. L’épargne brute et la capacité de désendettement 
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Direction Générale Des Finances Publiques

Direction régionale des Finances publiques d’Occitanie

et du département de la Haute-Garonne

Pôle d'évaluation domaniale de Toulouse
Cité administrative - Bâtiment C 
31098 TOULOUSE Cedex 6

Téléphone : 05 34 44 83 05

mél : drfip31.pole-evaluation@dgfip.finances.gouv.fr 

Toulouse, le 31/05/2025

Le Directeur régional des Finances publiques
d’Occitanie

et du département de la Haute-Garonne

à

Muretain Agglo
POUR NOUS JOINDRE

Affaire suivie par : Jean-François DELHOM

Téléphone : 05 34 44 83 08 

Courriel : jean-francois.delhom@dgfip.finances.gouv.fr

Réf DS : 23923079

Réf OSE : 2025-31433-32234

AVIS DU DOMAINE SUR LA VALEUR VÉNALE
La charte de l’évaluation du Domaine, élaborée avec l’Association des Maires de France, est disponible 

sur le site collectivites-locales.gouv.fr

Nature du bien : Non bâti sur parcelle cadastrée BM 34

Adresse du bien : 1 Avenue de la Gare, Portet-sur-Garonne 

Valeur :  251 880 € , assortie d’une marge d’appréciation de 10 %

(des précisions sont apportées au paragraphe « détermination de la valeur »)

Dossier 2025-31433-32234                                                                                                                                         1/10
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1 - CONSULTANT

Service Consultant : Muretain Agglo
Affaire suivie par : CAMINO Maider

2 - DATES

de consultation : 28/04/25

le cas échéant, du délai négocié avec le consultant pour émettre l’avis:

le cas échéant, de visite de l’immeuble :

du dossier complet : 28/04/25

3 - OPÉRATION IMMOBILIÈRE SOUMISE À L’AVIS DU DOMAINE 

3.1. Nature de l’opération

Cession :

Acquisition : amiable 

par voie de préemption 

par voie d’expropriation 

Prise à bail :

Autre opération :

3.2. Nature de la saisine

Réglementaire :

Facultative mais répondant aux conditions dérogatoires prévues en annexe 3 de
l’instruction du 13 décembre 20161 :

Autre évaluation facultative (décision du directeur, contexte local...)

3.3. Projet et prix envisagé 

La communauté des communes du Muretain, aujourd'hui Muretain Agglo, a fait l'acquisition en 
2003 de la parcelle cadastrée BM 34, située 1 avenue de la Gare à Portet-sur-Garonne, au prix de 
239 978,67 euros HT ( pour 6 297 m² soit 38,11 €/m² HT)  , pour la construction d'un centre 
technique communautaire. 

Ce projet de centre technique a depuis été abandonné. Une partie de la parcelle a été occupée de 
2013 à 2023 par la Société Orange pour l'aménagement d'une zone de stationnement. 

Cette parcelle a été aménagée dans sa partie nord pour la réalisation d'une piste cyclable (3,5 ml x 
50 ml). 

Une emprise d'environ 2 m² est actuellement occupée à titre gratuit par la Commune de Portet 
pour l'implantation d'un mât de vidéoprotection.

1 Voir également page 17 de la Charte de l’évaluation du Domaine
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 La Commune de Portet a manifesté son intérêt pour l'acquisition de cette parcelle pour 
l'extension de son cimetière. 

Le Muretain Agglo souhaite donc céder à la Commune cette parcelle au prix acquitté pour son 
acquisition, soit 38,11 € hors taxes/m².
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4 - DESCRIPTION DU BIEN

4.1. Situation générale

4.2. Situation particulière – environnement – accessibilité – voirie et réseau

4.3. Références cadastrales
L’immeuble sous expertise est cadastré sous les numéros suivants :

Commune Parcelle Superficie Nature réelle

Portet sur Garonne BM 34 6 297 TAB
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4.4. Descriptif

Terrain de 6 297 m² en majorité enherbé. 
Une emprise d'environ 2 000 m² a été aménagée en zone de stationnement par la Société Orange 
dans le cadre d'une convention d'occupation temporaire aujourd'hui résiliée. 

Une emprise de 3,5 mètres sur 50 mètres linéaires a été aménagée en piste cyclable. Un mât de

vidéoprotection a été implanté par la Commune de Portet dans le cadre d'une convention 
d'occupation en vigueur.

5 – SITUATION JURIDIQUE

5.1. Propriété de l’immeuble
Muretain Agglo

5.2. Conditions d’occupation
Estimation libre d’occupation
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6 - URBANISME

La parcelle est couverte par le PLU de la commune dont la dernière procédure a été approuvée le
03/10/2023. A cette date la parcelle est en zone UP (zone réservée aux équipements publics) .

7 - MÉTHODE D’ÉVALUATION MISE EN ŒUVRE

Méthode par comparaison.

La valeur vénale est déterminée par la méthode par comparaison qui consiste à fixer la valeur

vénale à partir de l'étude objective des mutations de biens similaires ou se rapprochant le plus

possible de l'immeuble à évaluer sur le marché immobilier local. Au cas particulier, cette

méthode est utilisée, car il existe un marché immobilier avec des biens comparables à celui du

bien à évaluer.
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8 - MÉTHODE COMPARATIVE

Rappel : 
- la parcelle de  6 297 m² alors en zone UE a été acquise en 2003 par le Muretain au prix de  239 978
€ soit 38,11 €/m² HT
- Estimation du domaine en 2015 de la parcelle désormais en zone UP (plus restrictive que la zone
UE)  2015-433v2589 , 95 000 € HT soit 15 €/m².

8.1. Études de marché

1- 2024P28265 vente Portet sur Garonne parcelle BP 214 en zone UP bien desservie pour projet
réalisation d’une gendarmerie , au prix de 320 000 € HT pour 8 835 m² soit 36,2 €/m².

2- Références de vente de terrain à bâtir (TAB) :

réf 2 : parcelle en zone UP située proche zone habitée  41,13 €/m²

8.2. Analyse et arbitrage du service – Termes de référence et valeur retenue

Compte tenu des éléments réunis , nous retiendrons la valeur unitaire de 40 € .

Valeur vénale = 40 € x 6 297 m² = 251 880 € HT
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Ref. enregistrement Ref. Cadastrales Adresse Date de publication Prix total Prix/m² zonage

1 433//BM/9//  AU GRAND CHEMIN 12/01/2023 2330 64,38 UC (zone mixte)

2 433//BP/214//  LA TUILERIE 16/10/2024 8835 41,13 UP

Surface terrain 
(m²)

3104P03 
2023P01378

150 000

3104P03 
2024P28265

363 373
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9 - DÉTERMINATION DE LA VALEUR VÉNALE – MARGE D’APPRÉCIATION

[Cession ]
L’évaluation  aboutit  à  la  détermination  d'une  valeur,  éventuellement  assortie  d’une  marge
d’appréciation, et non d'un prix. Le prix est un montant sur lequel s'accordent deux parties ou qui
résulte d’une mise en concurrence, alors que la valeur n’est qu’une probabilité de prix.
La valeur vénale du bien est arbitrée à 251 880 €. 
Elle est exprimée hors taxe et hors droits.
Cette valeur est assortie d’une marge d’appréciation de 10 % portant la valeur [minimale de vente
sans justification particulière à 226 692 € (arrondie).]
La marge d’appréciation reflète le degré de précision de l’évaluation réalisée (plus elle est faible et
plus le degré de précision est important). De fait, elle est distincte du pouvoir de négociation du
consultant.
Dès lors, le consultant peut, bien entendu, toujours vendre à un prix plus élevé ou acquérir à un prix
plus bas sans nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale.
Par  ailleurs,  sous  réserve de respecter  les  principes  établis  par  la jurisprudence,  les  collectivités
territoriales, leurs groupements et leurs établissements publics ont la possibilité de s’affranchir de
cette valeur par une délibération ou une décision pour vendre à un prix plus bas ou acquérir à un
prix plus élevé.

10 - DURÉE DE VALIDITÉ

Cet avis est valable pour une durée de 24 mois.
Une nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale serait nécessaire si l’accord* des parties
sur la chose et le prix (article 1583 du Code Civil) n’intervenait pas ou si l’opération n’était pas
réalisée dans ce délai.
*pour  les  collectivités  territoriales  et  leurs  groupements,  la  décision  du  conseil  municipal  ou
communautaire  de permettre l’opération équivaut  à  la  réalisation juridique  de celle-ci,  dans  la
mesure où l’accord sur le prix et la chose est créateur de droits, même si sa réalisation effective
intervient ultérieurement.
En revanche, si cet accord intervient durant la durée de validité de l’avis, même en cas de signature
de l’acte authentique chez le notaire après celle-ci, il est inutile de demander une prorogation du
présent avis.
Une nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale serait également nécessaire si les règles
d’urbanisme, notamment celles de constructibilité, ou les conditions du projet étaient appelées à
changer au cours de la période de validité du présent avis.
Aucun avis rectificatif ne peut, en effet, être délivré par l’administration pour prendre en compte
une modification de ces dernières.
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11 - OBSERVATIONS

L’évaluation est réalisée sur la base des éléments communiqués par le consultant et en possession
du service à la date du présent avis.
Les  inexactitudes  ou  insuffisances  éventuelles  des  renseignements  fournis  au  pôle  d’évaluation
domaniale sont susceptibles d’avoir un fort impact sur le montant de l’évaluation réalisée, qui ne
peut alors être reproché au service par le consultant.
Il n’est pas tenu compte des surcoûts éventuels liés à la recherche d’archéologie préventive, de
présence d’amiante, de termites et des risques liés au saturnisme, de plomb ou de pollution des
sols.
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12 - COMMUNICATION DU PRÉSENT AVIS À DES TIERS ET RESPECT DES RÈGLES DU
SECRET PROFESSIONNEL

Les avis du Domaine sont communicables aux tiers dans le respect des règles relatives à l’accès aux
documents administratifs (loi du 17 juillet 1978) sous réserve du respect du secret des affaires et des
règles régissant la protection des données personnelles.
Certaines  des  informations  fondant  la  présente  évaluation  sont  couvertes  par  le  secret
professionnel.
Ainsi, en cas de demande régulière de communication du présent avis formulée par un tiers ou bien
de  souhait  de  votre  part  de  communication  de  celui-ci  auprès  du  public,  il  vous  appartient
d’occulter préalablement les données concernées.

Pour le Directeur régional des Finances publiques d'Occitanie
et du Département de la Haute-Garonne

et par délégation,

L’inspecteur des Finances Publiques,

Jean-François DELHOM

L’enregistrement de votre demande a fait l’objet d’un traitement informatique. Le droit d’accès
et de rectification, prévu par la loi n° 78-17 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux
libertés, s’exerce auprès des directions territorialement compétentes de la Direction Générale
des Finances Publiques.
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